
INTERVENTION  

du Colonel (H) Claude GRADIT et du général de brigade aérienne 2s Grégoire DIAMANTIDIS 

 
La dernière "table ronde" de l’AG, ouverte à toute l’assemblée présente, était relative à la vie des groupements et plus 
particulièrement aux questions touchant à l’information. En fait, le sujet principal a concerné le CRI (cercle de réflexion 
interarmées) afin d’éclaircir notre relation avec cet organisme. 
Le président a rappelé que l’ANOCR était une des 3 associations (avec la Saint-Cyrienne et l’ASAF) qui ont soutenu le 

CRI à sa création, lequel reste indépendant et responsable de ses "réflexions". Il a demandé au général de brigade 

aérienne 2s Grégoire Diamantidis, membre de notre Conseil d’administration et animateur du CRI avec le général de 

corps d’armée 2s Marc Allamand et le général de division 2s Jean-Pierre Soyard de présenter le CRI : sa raison d’être, 

ses objectifs et son action. 

En fin de débat, après un ultme échange, Il a été décidé pendant l’AG de donner accès aux publications du CRI sur 

notre site informatique (publications déjà en ligne d’ailleurs). 

Intervention du général Diamantidis : 

"Le Cercle de Réflexion Interarmées est un organisme indépendant des instances gouvernementales et de la hiérarchie 
militaire. Il regroupe d’anciens militaires – en majorité des officiers généraux et supérieurs des trois armées – et  
quelques civils.  Il a pour objectif de mobiliser les énergies, afin de mieux se faire entendre des décideurs politiques, 
de l'opinion publique et contribuer ainsi à replacer l'Armée au cœur de la Nation dont elle est l'émanation. 

Les productions du CRI sont adressées individuellement aux destinataires prioritaires suivants : présidence de la 
République (EMP), ministres concernés (AE, Défense, Intérieur), chefs militaires (CEMA, tous les CEM d’armées, 
gendarmerie, DGA) tous les partis politiques représentés dans les groupes parlementaires de l’Assemblée nationale et 
du Sénat, ainsi que ceux qui n’ont pas de groupe. Afin de leur en réserver la primeur, ces envois sont mis sous embargo 
pour une durée de huit jours en moyenne. 

Dans un deuxième temps, et après levée de l’embargo, ils sont diffusés : 

- dans un certain nombre de « think tanks » tels que : IFRI, Fondation R Schumann, FRS, IRIS, Institut Montaigne, ISSEP, 
IEP, IRSEM, Géopragma, etc.. 

- à la presse ouverte (médias choisis avec discernement)  

- et enfin à divers réseaux. 

Depuis sa création, le CRI a produit un certain nombre de synthèses portant sur  la défense extérieure de la France,  la 
menace intérieure islamiste et la défense de la France et de l’Europe. 

Par exemple, le but de la synthèse intitulée «Œuvrer pour un ordre international différent : une grande ambition pour 
la France et l’Europe » est de convaincre notre pays et les autres pays européens, à parvenir, par une recherche 
d’autonomie stratégique de l’Europe, à développer sur le long terme, des relations de confiance avec la Russie et 
instaurer une paix durable en Europe 

Autre exemple touchant la menace intérieure la lettre d’alerte « Une stratégie globale contre l’islamisme et 

l’éclatement de la France ».  Le CRI dresse tout d’abord le constat montrant que c’est sur ce terreau fertile que 

s’enracine, avec vigueur comme nous le montre la multitude de rapports, discours sur le séparatisme et projets de loi, 

un islamisme visant à la conquête du monde par une guerre hybride, exploitant habilement les failles des droits de 

l’homme, qu’ils transforment en armes par destination. Partant de ce constat, établi aussi par les plus hauts dirigeants 

de l’État, l’objectif du CRI a donc été de proposer une stratégie de lutte globale, destinée à refonder une société 

empreinte de civisme et donc rejetant tous les perturbateurs, mais seulement eux, afin de rendre à la Nation force, 

prospérité et paix par une démarche qui se veut responsable, constructive, non polémique et non politicienne.  

Le CRI se penchera sur de futurs thèmes tels que « le devenir de notre souveraineté dans les grands enjeux qui se 
dessinent entre l’OTAN, les Etats-Unis, la Chine et la Russie , depuis le sommet de l’OTAN et l’entrevue Poutine-Biden 
en juin », « L’impact des politiques algérienne et turque sur la France » et enfin « Les relations entre les politiques et 
les militaires ». 


